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Rencontre des Professionnels RH des SPSTI 2023

9h30-12h15
 Actualités –– POA de Présanse– Martial BRUN 
 Travaux RH en région AURA – Céline FAGES 
 Négociations collectives de branche et Politique Emploi Formation – Anne-Sophie LOICQ et Sandra VASSY

Pause (10h45/11h) 
 Présentation du site internet de Présanse – Julie DECOTTIGNIES 
 Travaux de la Commission RH – Constance PASCREAU 
 Présentation du Rapport de branche 2023 – Ghislaine BOURDEL
 Voies d’accès à la Médecine du travail - Virginie PERINETTI 

14h-16h00
 Recrutement des médecins du travail et des infirmiers de santé au travail – Nadia DIDANI, DRH de PREVALY
 Recrutement par le recours à l’alternance – Aurélien CARTIER,DRH de l’AHI33 et Karine WIRTH, DRH du 

CMIE/SEST/AMETIF 
 Attractivité et Marque Employeur - David LEMOINE, Consultant Relations Entreprises Pays de la Loire APEC 
 E-learning pour les nouveaux collaborateurs  - Marie Hélène Bailly et Dr Gwendoline De Fleurian 
 Les compétences à acquérir pour réaliser les fiches d’entreprise- Afometra



Président de la Commission RH

Jean-Charles Bouchy, Directeur du 
GIST44, St Nazaire



Actualités des SPSTI



Programme d’Orientations 
et d’Actions



Systèmes d’information adaptés aux 
enjeux de la réforme

(fonctionnalité /sécurité / 
interopérabilité/)

4
GEPP de branche pour répondre aux 
besoins des Services/aux enjeux de la 

réforme.

8

Lutte contre la pénurie de 
médecins du travail via 
l’amélioration de l’utilisation 
du temps médical et de 
l’attractivité du secteur auprès 
des futurs médecins.

7

Facturation 
cohérente et 

lisible

6

Offre socle stabilisée 
et cohérente 

au niveau national

1

Coopération locale-
régionale-nationale 
dans le respect du 

principe de 
subsidiarité*, pour 

une action 
collective cohérente 

et utile à chacun.

9
Démarche de 

mutualisation des 
pratiques, 

méthodes et outils, 
au sein du réseau

3

POA 
Réseau Présanse

Renforcer la prévention 
en santé au travail au bénéfice des 

employeurs et des salariés

2
Evaluation

Pilotage

Indicateurs 
Tableau de bord partagé

5
Evaluation

Pilotage
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MISE EN ŒUVRE DU POA



1 -Pour stabiliser et déployer l'offre socle afin qu'elle soit lisible et cohérente pour 
les adhérents et les salariés :

• un catalogue de services en version numérique qui traduit en des termes partagés la 
définition réglementaire de l'ensemble socle de services. Déjà disponible

• un kit de communication composé d'outils modulables et adaptables pour présenter et 
expliquer aux entreprises et aux travailleurs l’offre socle de  services. Déjà disponible

• une doctrine et des exemples pour distinguer l’offre socle de l’offre complémentaire de 
manière cohérente entre les SPSTI. Echéance 31/12/2023

• un récapitulatif des données chiffrées demandées par l’enquête conduite annuellement 
par la DGT et par le référentiel de certification qui permettent notamment de rendre 
compte du déploiement de l’offre socle auprès des entreprises et des travailleurs. Une 
définition et une recommandation pour une saisie harmonisée pour chacune des 
données chiffrées. Echéance 31/12/2023



Trois offres dans le respect des missions du L.4622-2 à distinguer

Offre socle Offre complémentaire

Obligations réglementaires
Indicateurs d’effectivité – 
Certification - Agrément

Contrat d’adhésion

Tous les adhérents et leurs 
salariés (et employeurs ns)

Financée par les cotisations 
mutualisées per capita

Contrat de services

Aux seuls adhérents du 
SPSTI

Engagement contractuel

Financée par la facturation 
des prestations

Offre spécifique

Contrat d’affiliation

Indépendants volontaires 
Pas de compétences géo 

Engagement contractuel

Financée par les prix de 
l’affiliation



Un dernier cas de mobilisation potentielle des moyens du SPSTI

Offre fonction 
publique

Obligations réglementaires 
applicables à la fonction 

publique

Convention 

Les trois fonctions publiques

Financée par une 
facturation spécifique



Kit de communication et catalogue de l’offre socle



« Catalogue » de l’offre socle



LA DIGITALISATION 
AU SSTRN, 
LEVIER 
D’EFFICIENCE 
ET DE 
TRANSFORMATION 

JST 2023
Mercredi 
11/10/2023
—

FACILITER LES FORMALITÉS 
D'ADHÉSION VIA LE 
NUMÉRIQUE

DONNER À CHAQUE SALARIÉ 
UN ACCÈS INDIVIDUALISÉ 
À SES INFORMATIONS

Proposer une interface 
dématérialisée qui facilite la 
liaison, les formalités, les 
déclarations obligatoires et les 
règlements.

Présenter systématiquement 
la contrepartie à l’adhésion et 
de l’offre du SPSTI.

Compte salarié avec ses 
informations utiles 
(attestations, rendez-vous, 
coorodonnées EST…).

Disponibilité de messages de 
prévention ciblés.

Accès facilité à son dossier 
médical santé travail (DMST) 
personnel.

OFFRE DE SERVICES SOCLE

Accompagner au plan d'action
pluriannuel.

Participer aux instances (CSE, 
CSSCT…).

Informer et sensibiliser aux 
risques professionnels. Diffuser 
une veille d'information
réglementaire.

Réaliser ou mettre à jour la fiche 
d’entreprise pour toutes les 
entreprises au moins tous les 
4 ans.

Identifier les aménagements de 
postes requis et réaliser les 
métrologies de certaines
expositions.

Réaliser une action de prévention
primaire à toutes les entreprises
au moins tous les 4 ans.

Fournir un rapport santé au 
travail
à l'entreprise en fonction de sa
taille.

Assurer les visites médicales 
tout au long de la carrière (visite 
à l'embauche, visites 
périodiques, visites à la 
demande,  visite de mi-carrière 
et de post-exposition) de 
manière effective et dans les 
délais réglementaires.

Réaliser la visite de pré-reprise 
et de reprise après un arrêt long 
pour faciliter le retour au travail 
du salarié.

Proposer une restitution 
individuelle à chaque salarié, 
accompagnée de messages de 
prévention personnalisés, 
incluant les messages de santé 
publique.

Accompagner individuellement
les salariés en risque de 
désinsertion professionnelle.

Réaliser les études de postes et 
propositions d’aménagements.

Coordonner les acteurs pour 
réduire le risque de désinsertion 
professionnelle.

Repérer les entreprises à risque
pour mener des actions de 
sensibilisation ciblées.

PRÉVENIR 
LES RISQUES 
PROFESSIONNELS

SUIVRE L'ÉTAT 
DE SANTÉ 
DES SALARIÉS

PRÉVENIR LA 
DÉSINSERTION 
PROFESSIONNELLE

la digitalisation facilitatrice de l'offre socle

1
4



1 -Pour stabiliser et déployer l'offre socle afin qu'elle soit lisible et cohérente pour 
les adhérents et les salariés :
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données chiffrées. Echéance 31/12/2023



Travaux du sous-groupe COI Offre socle / Offre 
complémentaire

• Définitions légales et réglementaires

• Critères de différenciation

• Accompagnement FE/DUERP

• Formation

• Vaccination 

• Promotion – Santé publique

• Chef d’entreprise non salarié

• Accompagnement pour les risques 

psycho-sociaux

• PDP

• Actions sur le milieu de travail

• …
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2- Pour accompagner les SPSTI dans leur certification

• une traduction de la Spéc 2217 de l’Afnor en tableau listant les exigences/ critères 
d’évaluation par niveau (1, 2 ou 3 selon le plan de contrôle). Déjà disponible 

• un outil d’auto-évaluation comprenant une grille d’évaluation et permettant d’esquisser 
un plan d’actions pour préparer la certification. Déjà disponible 

• des propositions d’éléments de preuve possibles pour répondre aux critères de 
certification. Echéance à partir de novembre 2023

• un annuaire des personnes en charge de la qualité dans leur Service pour faciliter les 
échanges de pratiques. Déjà disponible sur…

• une liste d’auditeurs issus du réseau Présanse susceptibles de réaliser des audits à blanc 
sur demande. A partir du second semestre 2024

• l’accès à un éventuel contrat cadre avec un ou plusieurs organismes certificateurs 
proposant à des conditions intéressantes pour les SPSTI candidats. A partir de juin 2024

• des outils de sensibilisation à la démarche d’amélioration continue. A partir de 
septembre 2023. Déjà disponible – Module Afométra déjà disponible



Ressources disponibles sur le site de Présanse
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Module de sensibilisation Afométra
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Loi du 2 août 2021 et ses décrets d’application – Enjeux opérationnels 23/35

La régulation du dispositif 
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PROJET DE SERVICE

CERTIFICATION
AGREMENT CRPST

Analyse du besoin

http://www.modernisationsanteautravail.fr/


3- Pour partager les pratiques pour gagner en temps et en cohérence

Sur une base documentaire en ligne :

• Une liste de solutions disponibles (outils, modèles d’organisation, partenariats) qui 
peuvent aider la mise en œuvre des missions des SPSTI, avec des informations clés (nom, 
fonction de la solution, contact pour en savoir plus, nombre d’utilisateurs, etc.).

• Des documents issus des SPSTI qui peuvent aider à préparer la certification et à 
formaliser son organisation.

Mise en service progressive à partir décembre 2023



Base partagée sur les pratiques des SPSTI - Interstis



Les Journées Santé Travail



Des contenus partagés 
disponibles



Des contenus partagés 
disponibles



4- Pour guider les choix relatifs un système d’information adapté aux enjeux de la 
réforme (fonctionnalités, sécurité, et interopérabilité)

• Mise à jour d’un cahier des charges des fonctionnalités que doit favorablement posséder 
son logiciel métier, avec sa liste de vérification. Echéance 31/12/2023

• Echanges avec les éditeurs de logiciel pour exprimer collectivement les attendus

• Guides et webinaires pour l’identito vigilance et l’utilisation de l’INS, des messageries 
sécurisées, l’accès aux thésaurus harmonisés. A partir de juin 2023.

• Diffusion des textes de références en vigueur pour la sécurité des systèmes 
d’information- Animation d’ateliers ou réunions dédiées. A partir de juin 2023

• Etude de scénarii d’exploitation des données détenues par les SPSTI utile à son action, 
avec l’énoncé des finalités, des sources et projets existants, en lien avec les pilotes du 
système (Etat et partenaires sociaux). A partir de 2024



 Flux des AT 
 Co-traitance des AMT 
 SNDS / Health Data Hub 
 Echelle de la cellule PDP 
 Données sortantes de conseils de 

prévention, annexe IV, ordonnances de 
prévention 

 Utilisation de messagerie sécurisée 
 Messagerie sécurisée vers l’espace de 

santé 
 Pilotage des équipes par ouverture d’actions
 Curriculum Laboris 
 Espace numérique pour le salarié  

31

Evolutions réglementaires

Mise à jour du cahier des charges commun des fonctionnalités 

Commission Système d’Information – 20 septembre 2023

 Offre socle 
 Certification 
 Indicateurs par service de l’offre socle
 Suivi de l’état de santé vs suivi médical
 Nouvelles visites
 Délégation / protocole 
 Nouveaux acteurs 
 Consultation et alimentation par l’équipe
 Suivi de la carrière 
 Entrée par le salarié et non par l’entreprise
 Portabilité 
 Flux entre le DMST et le DMP 
 Définition des informations du DMST  





Webinaire en ligne ANS – DGT – Présanse 



Accompagner les SPSTI en lien avec l’ANS



Accompagner les SPSTI en lien avec l’ANS



36 Webinaire – 27 octobre 2021 (14h00-16h00)

Mise en ligne 
janvier 2024 

Sous-main 

Réunion Editeurs de logiciels – mercredi 8 novembre 2023 

Actualisation et nouveaux outils d’aide à la traçabilité 



5- Pour partager au sein de Présanse un tableau de bord permettant de rendre compte 
de la capacité collective des SPSTI à délivrer l’offre socle et à assurer leurs missions.

• Un tableau de bord partagé avec une dizaine d’indicateurs de progrès reproductibles au 
niveau local, régional et national, avec les recommandations pour la production et la 
consolidation de ces indicateurs. Echéance 31/12/2023



6 - Pour proposer des règles de facturation des cotisations cohérentes

• Une liste de critères de présentation des factures avec des exemples de présentation. 
Echéance 31/12/23



Liée à l’appel de cotisation – la comptabilité des DUERP

La Santé au travail fait partie des politiques prioritaires du
Gouvernement. L’indicateur retenu est le nombre de DUERP. L’enquête
2023 de la DGT révèle une information très partielle au sein des SPSTI de
l’existence des DU dans leurs entreprises adhérentes alors que ces
dernières ont l’obligation de le transmettre à leur Service. Il sera proposé
d’ajouter quelques questions pour améliorer cette connaissance au
moment de l’appel de cotisations 2024 :

 Avez-vous réalisé un DUERP ?
 Date de dernière mise à jour ?
 Votre DUERP contient-il un plan d’actions de prévention ?
 Pensez à nous transmettre votre DUERP (rappel de l’obligation et de

la modalité choisie par le SPSTI) ;



7A- Pour utiliser au mieux le temps médical disponible 

• Une simulation des gains potentiels de temps médical dans le cas d’un changement 
de réglementation sur les motifs de SIR (habilitations électriques, Caces), en appui 
des actions d’influence du réseau. 

• Un recensement des modalités de coopération entre professionnels de santé 
favorables à la réalisation effective de la mission des SPSTI avec valorisation des 
avantages et des éventuels gains de temps médical. Echéance 31/12/2023

• Etude de scénarii de fonctionnement incluant des infirmières en pratiques 
avancées. A partir de 2024



7B- Pour lutter contre les pénuries de médecins du travail

• Une note et des conseils pour recevoir des médecins PAE dans son SPSTI, en 
complément des actions d’influence du réseau. Toujours disponibles

• Une trame commune pour alimenter dans chaque CRPST un état des lieux et une 
projection de la démographie médicale dans la région. Echéances 31/12/2023

• Un mode opératoire pour recevoir des étudiants en médecine en stage. En partie 
disponible, élargissement pour 2024.

• Des exemples de communications qui valorisent le métier de médecin du travail. En 
partie disponible, élargissement pour 2024.

• Des actions de soutien de l’Association Nationale des Internes en Médecine du Travail 
(ANIMT). En cours

• Des actions de sensibilisation complémentaire de chaque CRPST pour faire converger la 
charge d’un médecin du travail en SPSTI et en Service Autonome, sur la base de l’état 
des lieux travaillé en région. Echéance 2024



Etat des lieux de la démographie médicale dans 
chaque CRPST

0,0%

0,0%

6,2%

3,9%

6,7%

9,0%

8,4%

13,5%

10,7%

10,7%

0,0%

0,0%

2,8%

2,8%

3,4%

2,8%

0,6%

7,9%

3,9%

6,7%

Moins de 25 ans

25 à 29 ans

30 à 34 ans

35 à 39 ans

40 à 44 ans

45 à 49 ans

50 à 54 ans

55 à 59 ans

60 à 64 ans

65 ans et plus

Hommes Femmes



Rencontre avec le Président du collège des enseignants

• Agir auprès des Ministères du Travail, de la Santé 
et l’enseignement supérieur pour augmenter le 
nombre d’enseignants

• Recevoir des externes dans de bonnes 
conditions pour susciter des vocations

• Travailler sur la qualité des stages et du tutorat
• Mieux connaître les sujets de recherche et faire 

le lien avec la pratique des SPSTI

Pr Pascal Andujar



Relations avec l’ANIMT – Parution dans leur revue interne



8- Pour guider le développement des ressources humaines utiles à la réalisation de la 
mission des SPSTI

• Une nouvelle classification des emplois dans la branche avec un accompagnement pour 
la prise en main. Echéance Janvier 2024.

• Orientations pour le développement des compétences au sein de la branche en lien avec 
les organisations syndicales du secteur. Echéance 2024



9- Pour organiser la coopération entre SPSTI, associations régionales et nationale 
Présanse

• De nouvelles lettres de mission pour toutes les commissions nationales intervenant dans 
la mise en œuvre du POA. Fait

• Un état des lieux partagé de l’organisation des associations régionales favorables à la 
mise en œuvre du POA (commissions régionales, modalités de travail, moyens partagés, 
ordre du jour des CA,… A partir d’octobre 2023



Structuration du réseau

• Mise à jour des statuts régionaux
• Organisation et feuilles de routes régionales
• Licences de marque



Participation aux commissions et groupes de travail 
au niveau national

280 PERSONNES

110 SPSTI



Le dialogue social dans la branche 



LE DIALOGUE SOCIAL DANS LA BRANCHE 

Journée RH du 5 décembre 2023 50

Négociation collective de la branche professionnelle des SPSTI, 
comment ça marche ? 



LE DIALOGUE SOCIAL DANS LA BRANCHE 

Rappel : représentativité des organisations syndicales au niveau de la
branche Arrêté du 6 octobre 2021

Journée RH du 5 décembre 2023 51



LE DIALOGUE SOCIAL DANS LA BRANCHE 

Rappel : représentativité de Présanse

La représentativité étant mesurée tous les 4 ans, Présanse a renouvelé sa 
demande en 2021 et c’est par l’arrêté du 6 octobre 2021 qu’il est reconnu 
représentatif et comme étant la seule organisation professionnelle 
d’employeur représentative dans la Convention collective nationale des 
SSTI. Cet arrêté se substitue à celui du 26 juillet 2017.

52 Journée RH du 5 décembre 2023 
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LE DIALOGUE SOCIAL DANS LA BRANCHE 
 Principales obligations légales concernant la négociation collective de branche 

Journée RH du 5 décembre 2023 



LE DIALOGUE SOCIAL DANS LA BRANCHE 

Une année 2023 marquée par la négociation portant sur la révision de la
classification des emplois conventionnels

Les travaux se poursuivent conformément à l’accord de méthode conclu en décembre 
2022. 

A ce stade, les partenaires sociaux se sont notamment entendus sur les critères 
classants qui serviront à la pesée des postes et également sur la liste des futurs emplois 
repères.

→ L’avancement dans les discussions se poursuit, avec toujours pour objectif d’aboutir à 
un accord à la fin de ce mois de décembre ou en janvier 2024. 
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LE DIALOGUE SOCIAL DANS LA BRANCHE 

Autres sujets traités en 2023 :

- Les RMAG
- Les frais de déplacement et de repas
- La formation professionnelle (contrat de professionnalisation; contribution
conventionnelle)
- Ouverture de la négociation visant à établir la liste des métiers ou activités
particulièrement exposés à un ou plusieurs facteurs de risques professionnels,
conformément à l’article 17 de la loi du 14 avril 2023 portant sur la réforme des
retraites
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FORMATION PROFESSIONNELLE  
Axes prioritaires au titre de l’année 2024
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L’utilisation des fonds conventionnels
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FORMATION PROFESSIONNELLE  

Rappel des axes prioritaires au titre de l’année 2023

Journée RH du 5 décembre 2023 



Consommation des fonds conventionnels au 
24/11/23

⇒A date, ce sont plus de 72% des fonds conventionnels mobilisables qui ont été 
engagés. 

⇒Les formations d’IST et de Médecins collaborateurs sont les plus sollicités. Ils 
représentent 66,5% des engagements. 

Axes Prioritaires

Axes Nombre 
de dossiers

Nombre 
bénéficiaires Montant engagé Dotation initiale Taux engagement

Encadrement d'équipes 79 271 220 581,74 € 800 000 € 27,57%

Santé au travail (IDE) 184 269 511 199,49 € 480 000 € 106,50%

Médecins collaborateurs 193 231 438 132,14 € 400 000 € 109,53%

Prévention de la désinsertion professionnelle 55 477 257 114,38 € 300 000 € 85,70%

TOTAL 511 1248 1 427 027,75 € 1 980 000 € 72,07%



Consommation des fonds conventionnels au 
24/11/23

⇒A la suite du décret du 27/12/2022 relatif à la formation spécifique des infirmiers 
de santé au travail, un nouvel axe prioritaire a été ajouté fin avril. 

⇒Il concerne la prise en charge des modules complémentaires nécessaires aux IST 
diplômés avant le 31/03/2023. 

Axes Prioritaires – Fonds de réserves

Axes Nombre 
de dossiers

Nombre 
bénéficiaires Montant engagé Dotation initiale Taux engagement

SPSTI – RESERV. Form – complémentaire IDE – P50 28 54 43 500,00 € 840 000 € 5,18%

SPSTI – RESERV. Form – complémentaire IDE – M50 8 41 19 360,00 € 360 000 € 5,38%

TOTAL 36 95 62 860,00 € 1 200 000 € 5,24%
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FORMATION PROFESSIONNELLE  

Axes prioritaires au titre de l’année 2024

Journée RH du 5 décembre 2023 



Ventilation des fonds conventionnels 2024 
AXES PRIORITAIRES MONTANT DE

L’ABONDEMENT PAR 
DOSSIER

NOMBRE DE DOSSIERS MONTANT REQUIS

Encadrement hiérarchique
ou de la
conduite d’équipes

transversales

2000 150 300 000

Infirmiers diplômés d’Etat à
la santé au travail
- Formation initiale

4000 119 476 000

Infirmiers diplômés d’Etat _
Formation complémentaire

Dans les SPSTI de plus de 50
salariés

2000 370 740 000

Infirmiers diplômés d’Etat _
Formation complémentaire

Dans les SPSTI de moins de
50 salariés

2000 100 200 000



Ventilation des fonds conventionnels 2024 

Collaborateurs
médecins

2000 50 100 000

Prévention de la
désinsertion
professionnelle.

1000 300 300 000

Formations certifiantes
de niveau

bac +2 dans
la

prévention des
risques
professionnelles

2500 54 135 000

Rencontre RH – 5 décembre 2023



Ventilation des fonds conventionnels 2024 

Collaborateurs
médecins

2000 50 100 000

Prévention de la
désinsertion
professionnelle.

1000 300 300 000

Formations certifiantes
de

niveau bac +2
dans la
prévention des risques
professionnelles

2500 54 135 000

Qualité/ Certification 1000 149 149 000

Digitalisation 1000 150 150 000

Maintien en emploi
pour les salariés du SPSTI

1000 50 50 000

Formations sur la prévention
d’un risque

professionnel spécifique en 
lien avec l’objectif 2du
plan Santé au travail 4
(PNST 4).

1000 400 400 000

TOTAL 1892 3 000 000

Rencontre RH – 5 décembre 2023



Le point sur Presta RH



PRESTA RH
 Dispositif ouvert à toutes les branches - Entreprises de moins de 250 salariés

 Cofinancements DREETS en fonction des régions  : chaque DREETS fixe le montant de l’enveloppe allouée, 
les plafonds de prises en charge par taille et le nombre de presta RH par taille. 

 Pas de liste de prestataires  mais le prestataire complète une attestation sur l’honneur indiquant qu’il 
répond aux critères fixés par la DREETS.

 Par exemple, en Grand Est : Prestation de 8 jours maximum - Prise en charge par la DREETS : 50 % coût jour 
HT, plafonné à 1000€ HT/jour. 

 Pour une structure M50 : 
 8 jours de prestations pour un coût total de 9600€ (soit 1200€/jour TTC)
 Prise en charge DREETS 4 000€
 Prise en charge Enveloppe légale ATPME : 5 600€

 Pour une structure P50 :
 8 jours de prestations pour un coût total de 9 600€ (soit 1200€/jour TTC)
 Prise en charge DREETS 4 000€
 Prise en charge sur CIFA (versement volontaire) : 5 600€

Rencontre RH – 5 décembre 2023



VOUS AVEZ DES DIFFICULTÉS DE RECRUTEMENT

VOUS SOUHAITEZ ATTIRER LES TALENTS…

VOUS ÊTES PERDUS DANS LE DÉDALE DE LA GESTION DES COMPÉTENCES

VOUS AVEZ DES ENJEUX DE RÉORGANISATION

VOUS SOUHAITEZ INNOVER ET VOUS INSCRIRE DANS UNE DÉMARCHE ÉCO RESPONSABLE

PRESTA RH répond aux questions suivantes :



UNE SOLUTION EN 6 ÉTAPES

Définissez votre projet 
avec votre conseiller 

OPCO Santé : le 
diagnostic

Le conseiller sélectionne un 
consultant référencé.

Etablissez un état des 
lieux de votre situation 

avec le consultant
Planifier la réunion 

de cadrage 
tripartite définissant 

le plan d’actionsDémarrez la 
démarche 

d’accompagnement

Faites le bilan 6 mois après 
l’accompagnement pour 
mesurer les impacts terrain

1

2

3

4

5

6

Accompagnement 
global du projet : 

6 à 9 mois

Accompagnement par 
votre consultant RH : 
Jusqu’à 10 jours 
d’intervention



DES THÉMATIQUES ENRICHIES POUR DÉVELOPPER ET ACCOMPAGNER VOS AMBITIONS

Thématiques Régionales

> Transition écologique et développement 
durable

> Transition numérique et transformation digitale

=> Axe digitalisation

> GEPP
> Recrutement et intégration
> Sécurisation des parcours – prévention des 

inaptitudes et usure professionnelle => Axe Maintien 
en emploi

> Marque employeur et attractivité
> Les évolutions managériales et gestion du 

télétravail
> Organisation du travail, transformation et 

management => Axe Qualité/Certification

> Dialogue social
> Impact des fusions et regroupement

Thématiques  Nationales
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DÉFINITION DES THÉMATIQUES POUR IDENTIFIER LE CHAMP DE L’ACCOMPAGNEMENT

Permettre aux entreprises de structurer et de valoriser leur capital humain en portant une attention particulière 
aux métiers, aux évolutions qui peuvent les affecter et aux passerelles qui peuvent être réalisées entre eux.

GEPP

Réussir le recrutement et l’intégration en s’interrogeant sur ses pratiques de recrutement et d’accueil 
et d’améliorer l’ensemble du processus de recrutement, de la recherche de candidats à 
l’intégration des salariés recrutés.

Recrutement 
et intégration

Garantir l’employabilité des salariés, adapter leurs compétences à l’évolution de leurs 
postes et les maintenir en emploi (prévention des inaptitudes et usures professionnelles) par 
un accompagnement individuel ou collectif. Une attention particulière sera portée aux 
salariés de faible niveau de qualification.  

Sécurisation des 
parcours - prévention 

des inaptitudes et 
usure professionnelle

Attirer de nouveaux collaborateurs et fidéliser les salariés est un élément de la stratégie RH. 
C’est un élément clé dans un secteur qui souffre de fortes tensions de recrutement. 

Marque 
Employeur 

et attractivité



DÉFINITION DES THÉMATIQUES POUR IDENTIFIER LE CHAMP DE L’ACCOMPAGNEMENT

Mettre en place ou développer le dialogue social dans la structure en accompagnant les fonctions RH dans 
leur montée en compétences et dans la prise en compte des obligations qui en découlent (animation, 
négociations, installation de nouvelles instances, impacts des évolutions légales…).

Accompagner les encadrants dans les évolutions de l’organisation du travail pour redéfinir les 
processus impactés par les évolutions technologiques, à appréhender les particularités du 
management hybride (mixte à distance et présentiel) et de les faire monter en compétences.

Evolutions 
managériales et 

gestion du télétravail

Accompagner la structure à 360° de la direction aux salariés et IRP en passant par les 
fonctions RH ou l’encadrement lors d’un regroupement de structures, quelle que soit sa 
forme (groupement, fusion, absorption) car cela induit des bouleversements 
d’organisation. 

Impact des fusions et 
regroupements

Accompagner les structures dans leurs changements d’organisation et leurs transformations, 
à leur initiative ou à la demande des tutelles, évaluer les impacts en terme d’emploi et de 
développement des compétences, proposer des solutions pertinentes

Organisation 
du travail et 

transformation

Dialogue 
social



DÉFINITION DES THÉMATIQUES POUR IDENTIFIER LE CHAMP DE L’ACCOMPAGNEMENT

Intégrer les technologies digitales dans l’ensemble des activités (offre de service de la structure, 
communication (interne/externe), activité RH, formation, relation externe et partenariat, etc…).

Transition numérique 
et transformation 

digitale

Evaluer les impacts de la transition écologique et plus largement de la mise en place d’une 
démarche de développement durable en tenant compte des spécificités de la structure et 
de son niveau de maturité, mettre en place un plan d’action et initier une transition (besoins 
en compétences)

Transition écologique 
et développement 

durable



UNE RÉPONSE À UN RÉEL BESOIN DES ADHÉRENTS DE L’OPCO SANTÉ

4,3/5
Des adhérents très 

satisfaits de la qualité 
de la prestation 

88 % 
Des associations ont résolu 

entièrement ou partiellement 
leurs problématiques RH

70 %
Des adhérents recommandent 

ou vont préconiser la prestation 
RH+ à d’autres structures 

Données issues de l’étude de satisfaction MAJ 25/08/2021 + extraction SIRIUS au 26/07/2022

* Entre 2018 et 2022

780
Structures 

accompagnées en 
4 ans

+60 
Experts RH 

référencés*

11 jours
En moyenne 

d’accompagnement*



Le point sur une offre de l’opco Santé : SRH+



SOLUTION RH+

 Autre solution pour  les SPSTI sur financement entièrement sur le CIFA donc des fonds 
volontaires versés par l’association. 

 Pour la solution RH+ de l’OPCO Santé, toutes les régions disposent d’une liste de 
prestataires référencés, entre 10 et 20 en fonction de la taille de la région.

Avantages pour l’adhérent de l’Opco :

 aucune démarche administrative, 

 gain de temps dans la recherche d’un prestataire (référencé et habilité par l’OPCO Santé). 

 coûts négociés

Rencontre RH – 5 décembre 2023
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Le site internet de Présanse



Les travaux de la Commission RH



RAPPORT DE BRANCHE 2023

Journée RH – 5 décembre 2023

Présentation et méthodologie 
1. Démographie professionnelle
2. Suivi des accords de branche
3. Masse salariale et rémunérations
4. Protection sociale
5. Formation professionnelle
6. Dialogue social
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PRESENTATION ET METHODOLOGIE

132 répondants  
76 % de SPSTI et 80 % des salariés de la branche

Questionnaires administrés de mars à juin 2023

Les changements par rapport à l’édition précédente
• Ajout de l’évolution des effectifs par groupe d’emplois sur 5 ans
• Ajour de l’évolution de l’absentéisme par groupe d’emplois sur 5 ans
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1- DEMOGRAPHIE PROFESSIONNELLE
18 152 personnes physiques au 1er janvier 2023

Secrétaires médicaux : +/-0%
Assistante équipe pluridisciplinaire : +8%
AST : -2%

Autres salariés 
de la filière 
prévention

+6%

Fonctions 
support

+1%

+10%

Infirmiers

Médecins

-3%

+ 2 % vs 2021
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1- DEMOGRAPHIE PROFESSIONNELLE
Evolution des effectifs en personnes physiques par groupe d’emplois de 2019 à 2023
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1- DEMOGRAPHIE PROFESSIONNELLE

Evolution de la structure des effectifs des médecins en ETP
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1- DEMOGRAPHIE PROFESSIONNELLE

Pyramide des âges en 2022 - Ensemble du personnel

Effectifs sur l’année, en personnes physiques, quel que soit le contrat, et quel que soit le temps de travail
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1- DEMOGRAPHIE PROFESSIONNELLE

Types de contrats en 2022 - Ensemble du personnel

Répartition selon le 
statut

Répartition selon le temps 
de travail

Répartition selon la nature 
du contrat
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1- DEMOGRAPHIE PROFESSIONNELLE

Part des SPSTI pratiquant chaque modalité 
d’organisation du temps de travail en 2022
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1- DEMOGRAPHIE PROFESSIONNELLE

Profils des principaux groupes d’emplois au 1er janvier 2023

Effectifs Age moyen % femmes

Médecins du travail 4 056 55
67%

Collaborateurs médecins 582 48

Infirmiers en Santé au Travail 2 934 43 89%

ASST / Secrétaires médicaux 3 716 43 97%

ASST / Assistants équipe pluridisciplinaire 1 457 45 99%

ASST / Assistants Santé Travail 1 089 45 91%

Autres salariés de la filière prévention 2 150 39 69%

Fonctions support 2 750 45 78%

Effectifs en personnes physiques, quel que soit le contrat, et quel que soit le temps de travail
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2- Suivi des accords de branche

Emploi de travailleurs handicapés dans les SPSTI de 20 salariés et plus

2020 2021 2022

% de Services ayant recruté au moins 1 travailleur handicapé* 38,5% 37,3%

% de travailleurs handicapés dans les effectifs (ETP) 6,6% 7,1% 7,3%

% de Services ayant eu recours au secteur adapté ou protégé* 19,3% 19,7%

% de Services n’ayant pas à verser de contribution à l’AGEFIPH 82,2% 80,7% 85,6%

* Questions posées uniquement en 2021
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2- Suivi des accords de branche
Suivi des indicateurs de l’accord du 20 mai 2021

% de Services 2020 2021 2022

Disposant du DUERP* 96% 97%

Ayant désigné un salarié référent 23% 63% 65%

Ayant mis en place un parcours d’intégration 6% 7% 5%

Ayant mis en place un dispositif de suivi individualisé 9% 11% 8%

Ayant formé sur les 3 dernières années au moins 1 salarié 38% 42% 51%

Ayant mené au moins une action mobilisant les réseaux 
institutionnels

23% 34% 43%

* Questions posées uniquement en 2021
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3- MASSE SALARIALE ET REMUNERATION
Une masse salariale en progression de 4,5 % en 2022

Masse salariale (M€) Effectifs (ETP)

2021 2022 ∆ 2021 2022 ∆

Cadres 388,6 401,6 3,4% 4 709 4 750 0,9%

Non Cadres 252,7 268,6 6,3% 8 241 8 527 3,5%

Ensemble du 
personnel

641,3 670,2 4,5% 12 950 13 277 2,5%

Evolution de la masse salariale et des effectifs en 2022 
(des SPSTI ayant répondu à l’enquête)
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3- MASSE SALARIALE ET REMUNERATION
Salaires bruts annuels et ancienneté moyenne en 2022

Classe Emploi Minimum 
conventionnel

Salaire brut 
moyen (€)

Salaire brut 
médian (€)

Ancienneté 
moyenne (années)

Médecins
20 Collaborateurs médecins 65 455 87 715 86 472 2
21 Médecins du travail 74 135 100 897 99 847 10

Filière prévention
6 ASST / Secrétaires médicaux 23 578 29 841 29 461 12
7 ASST / Assistants de l’équipe pluridisciplinaire 24 285 29 849 29 355 12
9 ASST / Assistants en Santé Travail 25 962 34 485 34 593 16

10 Techniciens hygiène sécurité 26 898 36 566 35 689 11
12 Infirmiers en santé au travail 28 869 38 282 37 839 5
16 Ergonomes 33 256 42 825 41 884 8
16 Ingénieurs Hygiène Sécurité / Chimistes 33 256 44 952 43 779 11
16 Psychologues du travail* 33 256 44 211 42 688 6

Filière support
5 Secrétaires administratifs 22 891 31 955 31 771 15
9 Assistants de direction 25 962 36 605 35 257 15

10 Comptable 26 898 37 162 36 912 11
14 Responsables de services 30 984 49 466 48 338 12
14 Responsables techniques 30 984 46 218 43 815 9
19 Adjoints au Directeur / Directeurs de département 36 978 71 133 67 789 11
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3- MASSE SALARIALE ET REMUNERATION

Participation et intéressement

Part des SPSTI concernés et montants versés en 2022 Participation Intéressement

SPSTI concernés / Total SPSTI 61% 17%

SPSTI ayant versé / SPSTI concernés 29% 87%

Montant des versements / Masse salariale des SPSTI ayant 
versé 0,7% 3,3%

51 % des SPSTI ont mis en place un Plan d’Epargne Entreprise (PEE), 28 % d’entre eux l’ont 
abondé en 2022.
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3- MASSE SALARIALE ET REMUNERATION

L’augmentation moyenne par salarié s’établit à 2,5 %
(augmentations générales uniquement)

Accord de 
branche 2022

2022 %  Services % salariés concernés

< 2,4% 41 % 34 %

2,4 % 22 % 24 %

> 2,4 % 37 % 42 %
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3- MASSE SALARIALE ET REMUNERATION

Index Egalité Femmes / Hommes

En 2023, à date de collecte des données
72 SPSTI ont mis en place l’index égalité Femmes / hommes
39 index collectés, calculés sur 100 points

36 supérieurs ou égaux à 75
24 supérieurs ou égaux à 90
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4- PROTECTION SOCIALE

Evolution du taux d’absentéisme de 2019 à 2021

Ensemble du personnel des SPSTI 2018 2019 2020 2021 2022

Hors congés de maternité et paternité 6,9% 7,3% 10,2% 9,3% 9,5%

Y compris congés de maternité et 
paternité

8,0% 8,7% 11,5% 11,0% 10,8%
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5 – FORMATION PROFESSIONNELLE

En 2022, l’effort de formation global représente 
4,4 % de la masse salariale

75 % des salariés ont bénéficié d’au moins une 
formation

La dépense moyenne par salariés s’élève à 2 041€

113 Services ont signé une convention avec 
l’OPCO Santé

81 % des Services ont indiqué que les axes 
prioritaires définis par la branche correspondent à 
leurs besoins

Répartition des dépenses 
de formation en 2022
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6 - DIALOGUE SOCIAL

Instances Représentatives du personnel en 2022 
Part des SPSTI dotés de chaque instance
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7 – Prochaine enquête

Mars
Juin Août Octobre

Publications 
des rapports

Collecte et validation des 
données

Traitement et analyse 
des données, rédaction 

des rapports
Lancement 

nouvelle enquête

NovembreSeptembreMai Juillet

Date limite 
de retour Calendrier 2024

AvrilFévrier
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Les voies d’accès à la médecine du 
travail
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Les voies d’accès à la médecine du travail
 Le contexte : la raréfaction de la ressource médicale

 Le besoin : l’identification de la typologie des candidatures qui peuvent prospérer en vue d’un
recrutement

 L’outil : une infographie interactive qui dresse un tableau des profils identifiés et propose un
focus sur leur régime juridique respectif ainsi que des éléments contractuels associés.

 Il y a deux entrées de lecture (espace et temps) : l’origine géographie du diplôme et l’état quant à la
qualification requise (en cours ou acquise).

 Et la colonne la plus à droite récapitule les cas où le praticien peut être recruté en tant que médecin du
travail qualifié.

 Pour rappel : les textes nationaux sont dans le code de la santé publique et le code du travail
Articles L. 4623-1 et R. 4623-2 du code du travail

Rencontre RH – 5 décembre 2023
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Les voies d’accès à la médecine du travail

Rencontre RH – 5 décembre 2023
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Les voies d’accès à la médecine du travail
En cours de qualification :
France :
 Pendant les études de Médecine : 2ème cycle et Internat (stage et remplacement d’un MT sur

autorisation par l’Ordre)
 Collaborateur médecin : un régime dédié pour exercer les fonctions dévolues à un MT puis

modification au Tableau de l’Ordre
Hors UE :
 Procédure dite de PAE : un parcours de consolidation pour permettre l’évaluation pratique avant

validation par le CNG, puis Arrêté nominatif au JO, puis inscription à l’Ordre

Qualification reconnue :

France : R. 4623-2 du CT
UE : équivalence des diplômes : attestation du pays de l’UE et inscription à l’Ordre
Convention Internationale : équivalence des diplômes entre pays signataires et inscription à l’Ordre

Rencontre RH – 5 décembre 2023
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Les voies d’accès à la médecine du travail
En cours de qualification :
France :
 Pendant les études de Médecine : régime de l’agent public pour l’interne (agrément spécifique

du SPSTI) et convention tripartite
 Médecin spécialisé mais pas en médecine du travail : régime du collaborateur médecin avec un

contrat dédié ou contrat réglementé pour un changement de postulation

Hors UE :
 Procédure dite de PAE : recensement du SPSTI auprès de l’ARS et régime spécifique du lauréat

en PAE (agrément spécifique du SPSTI) avec un contrat dédié

Qualification obtenue (France, UE ou PAE terminée) :
 CDD ou CDI

Rencontre RH – 5 décembre 2023
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